
Actes de Journées de Bordeaux 
Sur la Pratique de l’Ergonomie 
Mars 2012 

- 127 - 

Les ergonomes et la pénibilité du travail : quels enseignements 
retirer de ces trois jours ? 

Joffrey Beaujouan 
Ergonome, enseignant-chercheur, Département d’ergonomie, ENSC, IPB 

Samuel Le Gal 
Ergonome consultant, Ergotec, Toulouse 

 

Introduction 
Pour construire ce fil rouge, nous nous sommes dit qu’il serait bon de mettre en avant l’idée de tirer 
plusieurs ficelles qui répondent à la fois aux enseignements que l’on peut extraire de ces trois derniers 
jours, mais également de ce que nous considérons encore aujourd’hui comme des sources de débat 
pour la profession et qui mériterait sans doute des développements ultérieurs. Ce fil rouge est en 
rapport avec nos sensibilités et est totalement subjectif.  

1. L’approche de la pénibilité à travers un éventail de thèmes 

1.1. Un premier tri, grâce à un outil majeur en ergonomie : le schéma à 5 carrés. 
Comme nous l’ont présenté les différents intervenants à travers leurs communications, la pénibilité au 
travail nécessite une prise en compte de divers éléments. Durant ces trois jours, de nombreux termes 
ont été associés à la question de la pénibilité : manutentions manuelles, fatigue, atteinte à la santé, 
postures pénibles, usure, vibrations, aléas, travail de nuit, températures extrêmes, risques 
psychosociaux, émotions, sens du travail, qualité, bruit, performance, etc. 

Face à tant de critères associés à la pénibilité, nous pourrions facilement nous perdre, et il semble utile 
de prendre du recul pour y mettre un peu d’ordre. 

Le « schéma à 5 carrés » (figure 1) permet une première grille de lecture. Ce schéma issu du modèle 
initial de double régulation de l’activité de travail formalisé par Jacques Leplat, et retravaillé dans un 
second temps par Jacques Christol et Gilbert de Terssac invite à dissocier ce qui est de l’ordre des 
déterminants, ce qui est de l’ordre de l’activité de travail, et ce qui est de l’ordre des résultats sur 
l’entreprise et des effets sur les hommes (immédiat, différés, visibles invisibles, ressentis ou non). 

On peut relever dans les termes évoqués des déterminants externes comme le bruit, les aléas, les 
températures extrêmes, le travail de nuit… Mais aussi des déterminants en rapport avec les individus 
comme leur histoire, le sens du travail (qu’est-ce qu’un travail de qualité, qu’est-ce qu’un travail bien 
fait ?), des éléments sur quelques composantes de l’activité de travail (gestes répétitifs, etc.) ou encore 
des effets de l’activité de travail sur les hommes (la qualité de vie, les douleurs, la fatigue, les cancers) 
et sur les résultats sur l’entreprise (le turn-over, l’absentéisme, la productivité, la qualité). 
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Figure 1 : Schéma à 5 carrés d’après Christol et de Terssac (adapté de Leplat et Cuny, 1977) 

Deuxième grille de lecture, les flèches du schéma à 5 carrés. Je ne compte plus les fois où Jacques 
Leplat et Jacques Christol m’ont dit que dans ce schéma, ce qui est essentiel, ce sont les flèches ! 
Nous avons ressenti au cours de ces trois jours un message fort en lien étroit avec ces flèches, et en 
même temps, c’est un message qui peut, comme le soulignait Laurent Van Belleghem,	  être source de 
rupture dans les temps qui courent. 

Il nous semble que ce message voulait dire quelque chose comme ça : « Pour une vision plus 
systémique du concept de pénibilité du travail ». 

Alors concrètement, comment le modèle de double régulation de l’activité de travail (figure 1) peut aider 
à poser cette idée fondamentale ?  

Tout d’abord il invite à apprécier la pénibilité comme le résultat d’un couplage entre des choses qui 
viennent de l’extérieur et des choses qui viennent de l’intérieur (flèches  de la figure 1). La pénibilité 
elle est multifactorielle, elle est subjective, elle est situationnelle, elle est contextuelle. Premier quid de 
son évaluation… 

Par ailleurs, il indique que les résultats sur l’entreprise et les effets sur les hommes sont indissociables 
(flèches  de la figure 1), et sont tous les deux modulés par « l’activité de travail ». Il est ressorti l’idée 
d’une approche de la pénibilité qui ne saucissonne pas 1) les critères du travail (l’idée de performance 
globale est revenue à plusieurs reprises), 2) l’homme dans ses différentes dimensions (physique, 
psychique, cognitive, etc.). De nombreux échanges et expériences proposées ces trois derniers 
jours ont insisté, nous semble-t-il, sur l’intérêt d’une approche de la pénibilité qui prenne en 
compte le travail et ce qu’il exige réellement. 
Les flèches de rétroaction indiquent que le modèle est dynamique. Ça bouge de partout. La pénibilité 
est circonstancielle, elle est dynamique, fluctuante (par exemple, nous avons parlé d’aléas ponctuels 
très pénibles). Encore une fois, quid de l’évaluation de la pénibilité ? 
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1.2. Sept points clés sur la pénibilité au travail 
C’est un chemin possible parmi d’autres que nous vous proposons. Si nous devions synthétiser tout 
cela en sept points, quels seraient-ils ? 

La pénibilité du travail : 

− un terme ambigu ; 

− une origine multifactorielle ; 

− quelque chose qui englobe ou qui pourrait englober des critères de qualité, de santé, 
d’efficacité, de fiabilité, de sécurité ; 

− une pénibilité qui renvoie à des effets qui ne sont pas forcément immédiats, des effets qui ne 
sont pas forcément ressentis ; 

− une pénibilité subjective ; 

− une pénibilité situationnelle, contextuelle ; 

− une pénibilité qui nécessite une vision systémique. 

2. Le décret sur la pénibilité  

2.1. Cadre réglementaire et hors cadre du décret 
Il semble intéressant, à partir des expériences présentées, de pouvoir prendre un peu de hauteur afin 
d’aborder le décret sur la pénibilité sous deux angles distincts. Le premier ayant trait au cadre 
règlementaire et juridique, le second relatif à ce qu’il laisse comme marge de manœuvre à l’entreprise 
dans le cadre de son application. Ces deux lectures complémentaires (figure 2) sont sans doute utiles 
pour les ergonomes afin d’avoir une lecture des demandes qui peuvent lui parvenir.  

 
Figure 2 : le décret pénibilité : cadre et hors cadre 

 

Un des inconvénients de ce décret mis en avant au cours de ces journées tient au découpage qu’il 
propose « par facteur de risques » et non par situation de travail. Par conséquent, la probabilité que ces 
facteurs se dispersent dans plusieurs situations de travail de façon transversale est importante. Par 
ailleurs, nous avons vu dans quelle mesure les facteurs de pénibilité en question sont finalement assez 
limités. Ils se bornent à des facteurs physiques et des facteurs liés par exemple au rythme de travail. 
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Des difficultés probables de l’inspection du travail à contrôler la bonne réalisation des fiches 
individuelles et l’application du décret en question ont d’ailleurs été évoquées. Le contrôle ne portera 
pas sur la pertinence de l’évaluation des risques et des mesures de prévention envisagées, mais 
davantage sur le fait de savoir si l’évaluation a été ou non réalisée. Par ailleurs, nous retiendrons sans 
doute l’idée que ce décret s’ajoute à d’autres accords déjà gérés par les entreprises, par les directions 
des ressources humaines (accords sur les retraites, sur les RPS …), il y a donc une vraie nécessité 
pour les ergonomes de contribuer à articuler et intégrer ces différents aspects. Il a été évoqué le fait 
que ce décret n’est ni incitatif ni répressif, mais a le mérite de remettre au goût du jour la problématique 
de la pénibilité physique.  

2.2. Quelles réactions et quelles actions des entreprises face à ce décret ? 
Les témoignages apportés vont dans le sens d’une appropriation du décret par les entreprises tantôt 
vécue comme une contrainte, tantôt vécue comme une opportunité pour construire une démarche 
visant à améliorer les situations de travail. Globalement deux pôles ressortent avec différentes positions 
intermédiaires selon les cas. Premier pôle : la seule exigence réglementaire guide l’action de 
l’entreprise qui adopte une approche de simple mise en conformité. Deuxième pôle : le décret 
est une opportunité de transformation à tous les niveaux pour l’entreprise va bien au-delà de la 
simple « mise en conformité ». Les expériences dont on nous a fait part au cours de ces trois jours se 
situaient sur cet éventail de polarité. Cela pose nécessairement la question de qui va être le pilote, ainsi 
que les acteurs concernés par cette démarche ? 

 Il y a ainsi des formes multiples d’appropriation. Probablement que certaines entreprises feront appel à 
des ergonomes et d’autres pas du tout. Certaines dès le début, d’autres plus tard.  

Nous avons évoqué la façon dont les entreprises se sont approprié ce décret, mais qu’en est-il des 
ergonomes ? Quelles opportunités ? Quels risques ? Avons-nous attendu ce décret pour travailler sur 
des questions de pénibilité du travail ? Comment instruire et enrichir les demandes qui nous sont faites 
en lien avec la mise en application du décret ? 

3. Quelles réponses et quels rôles possibles des ergonomes dans un contexte 
d’application du décret pénibilité ? 

Il est important de préciser que nous allons tenter, même si l’exercice est difficile, de parler des 
ergonomes aux vues des diversités d’exercices professionnels dont il a été question ces trois jours. Ce 
diagramme donne un aperçu des divers profils d’ergonomes ici présents (figure 3). 
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Figure 3 : répartition des congressistes par forme d’exercice professionnel 
Globalement nous avons parmi nous 26% d’ergonomes en cabinet, 10% d’ergonomes internes et 9% 
d’ergonomes IPRP. 6% des ergonomes sont dans la catégorie plutôt « autres » ou en recherche 
d’emploi n’ayant pu être caractérisé, 3% d’enseignants-chercheurs. 

L’idée derrière ce zoom tient à la question du positionnement des ergonomes, avec l’hypothèse, qui 
s’est confirmée durant ces journées, que nos opportunités d’action et nos limites dans le contexte 
d’application du décret ont quelque chose à voir aussi avec notre positionnement.  

Ce n’est pas du même ordre si l’on appartient à l’entreprise concernée par l’application du décret, en 
interne ou si l’on a la capacité de pouvoir être à l’extérieur de ces contraintes-là. Par exemple sous 
forme de conseil. Nous avons conscience que la typologie réalisée n’est pas du tout exhaustive et dans 
certains cas, limitative, vous nous en excuserez. Mais l’idée vise à repositionner un certain nombre de 
cas présentés au cours de ces trois jours en essayant d’adopter une grille de lecture de ces 
expériences : qui sont les demandeurs, de quelle nature est la demande, quand intervient-elle dans le 
processus (évaluer les facteurs de pénibilité, accompagner la mise en œuvre du plan d’action, etc.).  

Comment répondent les ergonomes ? Déjà est-ce qu’ils répondent ? Qu’est-ce qu’ils mettent en œuvre 
pour pouvoir répondre aux missions qu’ils proposent ?  

3.1. Quel rôle de l’ergonome dans les expériences présentées ?  
Pour l’entreprise Servair, par exemple, nous avons des demandeurs qui sont plutôt du côté de la 
direction des relations sociales et nous sommes plutôt dans une attente initiale de mise en conformité. 
Quelle opportunité y a-t-il derrière ce besoin de mise en conformité pour l’ergonome ? L’objectif dans ce 
cas a été 1) d’accompagner la définition des facteurs de pénibilité, 2) aider à la définition des seuils 
relatifs à ces facteurs et 3) identifier les opérateurs susceptibles d’être confrontés à ces situations. On 
entend par là, l’exposition aux facteurs avec le rapport du seuil. On peut aussi se poser la question de 
ce qui s’est passé du côté de l’entreprise Airbus, en tout cas, de ce que l’on a compris. Un point 
important était, pour l’ergonome en tout cas, l’opportunité de faire des liens entre ce qui était déjà 
construit ou en cours de construction dans l’entreprise et ce décret qui arrive en termes de mise en 
conformité. Ceci permettait de renforcer cette dynamique d’action sur les situations de travail au sein de 
l’entreprise avec des acteurs qui vont bien au-delà des seuls ergonomes. Il a été question des 
préventeurs, des managers, des médecins du travail qui ont également contribué à donner de la valeur 
à ces facteurs de pénibilité et à donner du sens à ces seuils qui étaient établis.  

Si l’on revient sur ce que nous a présenté Christian Revest, nous pouvons retenir plusieurs 
configurations de demandes avec une distinction fondamentale d’approche en fonction de la nature de 
cette demande. Dans certains cas les relations entre la direction et les organisations syndicales étaient 
très constructives ; l’ergonome est plutôt dans une posture d’accompagnement de la démarche. Dans 
d’autres cas plus conflictuels, il était dans une posture tout à fait différente, et il s’agissait plutôt d’outiller 
la négociation entre des organisations syndicales et des directions sur les étapes de définition des 
facteurs de pénibilité, et des seuils associés. 

Il est intéressant aussi d’aborder ce qui a été présenté du côté de l’entreprise PSA au niveau des 
concessions. L’approche s’inscrit par branche professionnelle. Encore une fois, des juristes qui disent 
ne pas se sentir compétents pour traiter et opérationnaliser un plan d’action ou une évaluation des 
facteurs de pénibilité sont des demandeurs potentiels. 

Face à ce décret, la taille de l’entreprise est aussi à prendre en compte, nous pensons au collègue 
ergonome de PSA concessionnaire hier, qui devait appliquer le décret pour 18000 personnes. Ce n’est 
pas le même contexte que des demandes qui s’inscrivent dans des périmètres plus restreints. Il serait 
intéressant d’enrichir cette problématique par d’autres retours d’expérience.  
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3.2. Et alors ce décret : opportunité ou piège pour l’ergonome ? 
En quoi ce décret est source d’opportunité pour agir sur les situations de travail, et en quoi pourrait-il se 
révéler être un piège dans l’exercice de notre métier ? Que ce soit pour les collègues ergonomes 
internes, des services de santé au travail ou les consultants. J’y vais, je n’y vais pas ? Quand y vais-je ? 
Quand n'y vais-je pas ?  

Il nous semble qu’il y a au moins deux temps. Le premier temps de diagnostic pose la question du rôle 
que nous pourrions avoir à « donner de la valeur » plutôt qu’évaluer les facteurs de pénibilité. De 
repérer les savoir-faire de prudence, d’analyser les parcours professionnels, pour ne prendre que ces 
quelques exemples. 

En revanche, cela pose un certain nombre de limites, et écueils à dépasser pour l’ergonome. Parmi eux 
le piège de la numérisation de la pénibilité, de s’intéresser à la pénibilité du travail plus par le chiffre que 
par le contenu du travail. Le piège à éviter nous semble-t-il  se situe également dans la définition des 
seuils. Cela pose la question de la légitimité, des compétences que l’on peut avoir à définir ces seuils. 
Cela pose la question du périmètre de l’ergonome et de l’image que l’on va pouvoir véhiculer si l’on 
décide d’instruire ces demandes. Non pas image positive ou image négative, mais une image marquée, 
une image d’évaluateur.  

La question du positionnement reste fondamentale face à tant d’interrogations. La première concerne 
notre possibilité de réinterroger, et élargir les demandes qui nous sont transmises. Les enjeux ne seront 
pas les mêmes que l’on soit ergonome interne ou consultant. Les consultants ont assez peu de 
demandes pour le moment de ce qui nous a été transmis.  

Se pose aussi un débat sur la question de l’action. Est-ce que l’approche par facteur influencée par le 
cadre du décret invite à entrer dans une dynamique de l’action ? Reprenons l’exemple du travail posté, 
on identifie ce facteur, le constat est fait, il y a une reconnaissance et après, qu’est-ce que l’on fait ? 
Comment fait-on pour basculer du constat à l’action sur les situations ? Comment passe-t-on d’une 
dynamique de l’évaluation à une dynamique orientée vers la transformation du travail ? Cela rejoint les 
débats en perspective : piège ou opportunité ? Et si on y va alors qu’est-ce que l’on peut construire ? 
Que devons-nous construire pour permettre ce basculement d’une approche d’évaluation vers une 
approche à la fois de définition des orientations, des plans d’action et de leur mise en œuvre concrète ? 

Il ne faut pas négliger le fait que cela puisse être une opportunité d’intervenir dès les étapes de 
diagnostic des facteurs de pénibilité, mais en même temps il semble nécessaire de  ne pas négliger le 
fait qu’il peut y avoir des pièges. Encore faut-il pouvoir les identifier, et prendre du recul sur des étapes 
susceptibles d’être moins périlleuses pour l’ergonome, par exemple, l’accompagnement de la mise en 
œuvre du plan d’action ? C’est une question ouverte bien sûr. 

3.3. Les ergonomes n’ont pas attendu le décret pour travailler sur la pénibilité du travail 
Nous pouvons retenir des présentations d’hier que bon nombre d’interventions ergonomiques 
présentées ne se sont pas directement inscrites dans le cadre du décret, mais ont permis de travailler 
sur des problématiques de pénibilité au travail. Revenons sur quelques exemples évoqués durant ces 
journées. 

Le projet de l’exploitation agricole avait pour « entrée » une demande relative à la mutualisation des 
compétences. Le projet des pizzas avait pour point de départ une problématique de turn-over, 
d’absentéisme, de difficultés de répartition du travail de la part de l’encadrement qui n’arrivait plus à 
opérationnaliser ses plannings au vu des restrictions médicales des opérateurs. Dans l’expérience des 
urgences à l’hôpital de Brest, l’entrée est orientée vers la conception d’un nouveau pôle. Dans 
l’exemple des préparations de desserts congelés l’entrée est orientée santé : l’augmentation du nombre 
de cas de TMS.  
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On notera des entrées multiples pour l’appel des ergonomes et des sorties multiples qui ne sont pas 
sans lien avec la diminution de la pénibilité des situations de travail. Parmi ces « sorties », ou leviers 
d’action, nous notons celui de l’organisation du travail, de la formation, de la gestion des compétences 
dans l’exemple de l’exploitation agricole. Mais aussi nous avons identifié des sorties touchant à la 
modification du système technique dans l’exemple de l’entreprise de Gascogne, des circuits, des 
options d’implantation et d’aménagement dans l’exemple de l’hôpital.  

Or, se pose la question des points communs à toutes ces démarches du point de vue du rôle de 
l’ergonome. Le premier, concerne son rôle d’aide à la construction du problème plutôt qu’expert 
à sa résolution immédiate. Ceci, par la mise en œuvre d’analyses méticuleuses et systémiques des 
situations de travail et étant sensible aux enjeux relatifs à la santé, mais aussi la qualité, l’efficacité, la 
sécurité, ou encore la fiabilité du travail humain.  

On a vu à un moment donné que pouvoir transformer ce n’était pas si simple, qu’il s’agissait d’une vraie 
construction sociale. Ce qui nous a marqués, et c’est un deuxième point commun, concerne la 
contribution de l’ergonome à la mise en place de techniques de simulation pour accompagner la 
construction du problème et imaginer un futur possible différent. 
Autre point commun de ces expériences : on en oublierait presque la question de la pénibilité qui est 
progressivement reléguée en arrière-plan au bénéfice des questions de productivité, de qualité, de 
développement de compétences et où les ergonomes ont pu apporter leur contribution.  

4. Quelques perspectives 

Nous avons privilégié dans ce fil rouge le fait de pouvoir partager quelques questions personnelles 
suscitées par ces trois jours de débats, plutôt que de pouvoir y apporter des réponses fermes et 
tranchées. L’évolution récente du contexte règlementaire rend difficile la prise de recul à partir 
d’expériences pratiques. Néanmoins, les témoignages de ces trois jours soulignent l’intérêt de 
poursuivre cette capitalisation pour développer notre capacité, en tant qu’ergonome à instruire et 
accompagner les demandes qui s’inscrivent dans le cadre étroit du décret, mais aussi celles qui 
dépasseraient ce cadre. 

Notre capacité à interroger les théories sur la pratique à partir de cas empiriques est un réel enjeu pour 
le développement de notre métier. Comment les configurations multiples des demandes sociales qui 
nous sont exprimées se confrontent-elles aux modèles d’intervention ? En quoi ces modèles sont-ils 
plus ou moins adaptés et cohérents aux demandes sociales émergentes ? Dans quelle mesure 
méritent-ils d’être enrichis, retravaillés, mis à jour ?  

 


